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SEANCE DU 06 JANVIER 2021 
Date de convocation : 18 décembre 2020 

L’an deux mil vingt et un, le six janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal 

légalement convoqué, s’est réuni à la mairie à huit clos sous la présidence de Monsieur Michel 

CHAUVIN, Maire.  

Étaient présents : Elisabeth BILLET, Michèle BOUDARD, Yannick BRÉANT, Gérard 

BOULAN, Michel CHAUVIN, Aude COQUEREL, Marie-Pierre COQUEREL, Virginie FAURE, 

Alexandre LELIÈVRE, David MOUGE, Tiffany PERRIER 

Étaient absents :  

Pouvoir :  

 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

 

TRAVAUX DU SIEGE 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le SIEGE envisage d’entreprendre des travaux 

sur le réseau de distribution publique d’électricité, d’éclairage public et de télécommunications. 

Conformément aux dispositions statutaires du SIEGE et aux règlements financiers dudit EPCI, la 

réalisation de l’opération est subordonnée à l’accord de la commune qui s’exprime sous la forme 

d’une contribution financière telle que détaillée dans la convention ci-après annexée. 

Cette participation s’élève à : 

• En section d’investissement : 15 958.33 € 

• En section de fonctionnement : 14 583.33 € 

 

Etant entendu que ces montants seront ajustés sur la base du coût réel des travaux réalisés par le 

SIEGE dans la limite des montants indiqués ci-dessus. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise : 

• Monsieur le Maire à signer la convention de participation financière annexée à la présente, 

• L’inscription des sommes au Budget de l’exercice, au compte 20415 pour les dépenses 

d’investissement (DP et EP), et au compte 61523 pour les dépenses de fonctionnement (FT). 

 

 

CONTRATS D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 

Le Maire expose au Conseil Municipal l’opportunité pour la commune de pouvoir souscrire un ou 

plusieurs contrats d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de 

l’application des textes régissant le statut de ses agents  

- Que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat, en mutualisant les risques. 

Le Conseil, après en avoir délibéré : 

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 26 

Vu le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n°84-53 du 

26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le 

compte des collectivités locales et établissements territoriaux 
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Décide à l’unanimité : 

Article unique : La commune, l’établissement, charge le Centre de Gestion de négocier un contrat 

groupe ouvert à l’adhésion facultative auprès d’une entreprise d’assurance agréée, et se réserve la 

faculté d’y adhérer. 

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

• Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : 

Décès, accident du travail, maladie ordinaire, longue maladie/longue durée, maternité-paternité-

adoption, 

• Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : 

Accident du travail, maladie grave, maternité-paternité-adoption, maladie ordinaire. 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la 

commune ou à l’établissement une ou plusieurs formules. 

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

Durée du contrat : 4 ans, à effet au 01/01/22. Régime du contrat : Capitalisation. 

 

DOCUMENT UNIQUE 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal l’obligation depuis 2001 d’avoir un document 

unique au sein de la mairie et doit donc être rédigé au plus vite. 

L’ACFI a fait une présentation à Monsieur le Maire sur le Document Unique et met à notre 

disposition un outil de rédaction. Le coût est de 45€/intervention. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

Accepte le tarif tel que présenté au-dessus. 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 
• Une habitante vendant sa maison sollicite le CCAS pour lui trouver une habitation en Seine 

Maritime. Le CCAS n’a pas vocation à répondre à ce type de demande. Il sera proposé à cette 

personne de s’adresser à sa Caisse de Sécurité Sociale. 

 

 

 

 

La séance est levée à 21h45. 


